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CartoWeb.be bénéficie de mises à jour isolées, effectuées ponctuellement. La situation cartographiée peut donc
être plus récente que la date mentionnée ci-dessus, correspondant à celle de nos processus systématiques.

Date non systématique, ne concerne que certaines zones*
Date de la photo aérienne utilisée uniquement pour les thèmes des routes et de l'hydrographieAAAA*

Date du complètement terrain réalisé ultérieurement à la mise à jour vectorielleAAAA*

Date de la photo aérienne utilisée pour la mise à jour vectorielle de la majorité des thèmesAAAA

Planche correspondant à la découpe 1:25 000
7-85-6

3-41-2

Zone correspondant à la découpe 1:50 00031
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Réseau ferroviaire: ©Infrabel 2023

Données administratives: 2023
Réseau à haute tension: 2023

Noms de rues: ©TomTom, mars 2024

Mises à jour globales:

Dates de mise à jour des données cartographiées
aux grandes échelles de CartoWeb.be -- v2024.02


